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Information sur la gratuité scolaire  

 

Madame, Monsieur, Chers parents, 

Votre enfant va fréquenter la 3ème, la 4ème, la 5ème ou la 6ème année de l’enseignement primaire 

ordinaire. Il va donc bénéficier de certaines règles relatives à la gratuité scolaire1.  

Nous vous proposons dans ce document un résumé des règles principales concernant les frais 

scolaires2 : 

Règles en vigueur :  

Une participation financière peut être demandée pour des activités organisées, durant le temps 

scolaire, uniquement dans les cas suivants : 

 

 Les cours de natation (entrée et déplacements compris) ; 
 Les activités culturelles et sportives (déplacements compris) ; 
 Les séjours pédagogiques avec nuitée(s) (déplacements compris).  

 

Quels sont les autres frais possibles ? 

 L’école ne peut pas vous imposer un fournisseur ou une marque de vêtement, mais elle peut 
demander un vêtement d’une couleur précise (un tee-shirt blanc pour le cours de gym par 
exemple). Si l’école souhaite qu’un logo figure sur un vêtement, elle doit vous fournir ce logo. 

 

 L’école peut également vous proposer (sans obligation) des achats groupés, de frais de 
participation à des activités facultatives ou vous proposer de souscrire un abonnement à des 
revues, en lien avec le projet pédagogique. Attention : l’école peut vous proposer ces frais, 
mais pas vous les imposer. 

 

 Les frais liés aux temps extrascolaires (temps de midi, garderies du matin et du soir) ne sont 
pas des frais scolaires et peuvent donc vous être réclamés si votre enfant est concerné. 

 

 L’achat de photos, de classe ou individuelle, peut vous être proposé, mais pas imposé. 
 

Aucun autre frais scolaire ne peut vous être réclamé. 

                                                           
1 Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire, articles 1.7.2-1. à 1.7.2-5. 
2 Les « frais scolaires » sont définis par le Code comme étant les « frais afférents à des services et fournitures portant sur des activités 
organisées dans le cadre de l’enseignement dispensé par les écoles organisées ou subventionnées durant les périodes d’apprentissages 
prévues dans l’horaire des élèves. Sont aussi considérés comme frais scolaires les droits d'accès à la piscine, les droits d’accès aux activités 
culturelles et sportives et les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) ».  
 




